
Lesassurés et

leursayants
droitdisposent
detroisoptions
Pourobtenir
réparationdu
préjudice :

donner
mandat à l

'

AFER

pourobtenir
la

restitutiondes
92M-confisqués ;

intenterune
actioninviduelle
enresponsabilité
civile à l

' encontre
desdirigeants ;

donnermandat
à « Familles
Rurales » pour
meneruneaction
enreprésentation
conjointeportant
sur261ME.

SUITESDUPROCÈSAFER

Touteslessolutions
pourêtreindemnisé
LesadhérentsAFERayantépargnéentre1986et 1997ont
troisrecourspoursefairerembourserdeleurpréjudicesuite
auxdétournementsétablisdesfrais d

'

entréeducontrat

Décembre2009 : selon la Courde
cassation

,
GérardAthias et AndréLe

Saux
,

lesfondateursde l

' Association

française d

'

épargne et deretraite
(

AFER
)

,

sontcoupables «
d

'

abusdeconfianceau
préjudicede l

'

associationAFER et deses
membres »

(

la complicitéétantretenue
contre le dirigeantde la compagnie
d

'

assurances
)

.Avril2011 : l

'

AFERditqu' il

seraitpossiblederécupérer les92MC
confisquéspar l

'

Étatlorsduprocèspénal.
Maisselon d

'

autresavocats
,

lesvictimes
peuventprétendre à 261M-

,

soitprès
dutriple .Quicroire ? Pourquoiunetelle
lenteur ? Lepointsurla situation.

Donnermandat à l

' AFER :

aléatoire
et exclusif

Pourindemniserlesvictimes
,

l

'

AFER
a d

' abordtentéunemédiationqui a

échoué . « Endépitdetousnosefforts ,

aucunaccord n' a puêtretrouvéavecles
fondateurs »

, indiquesonprésident ,

GérardBekerman
,

dansuncourrier
adressé le 28mars2011aux365000
adhérentslésés . Explications ? Aucune !

L

'

association a mêmerefusédenouslivrer
le contenuducourrier et derépondre à

nosquestions . « Lalettre n' indiquemême
pasunnumérodetéléphoneoùnosclients

pourraientobtenirplusderenseignements »

,

déploreAlexisFouché
,

courtierAFERen
chargede7 000adhérents .Nousavons
toutdemêmeréussi à nousprocurerce
document .Quedit-il ? L

'

AFERpropose
auxadhérents lésésdesignerunmandat

luipermettant d

'

agirenleurnomet pour
leurcomptedans le cadre d

'

unerequête
enrestitutiondes92M-confisqués.
Réponsedemandéeavant

le 22avril
endonnantmandatexclusif à l

'

AFER

moyennant15C defraisdeprocédure.
Surleschancesdesuccèsdecetteaction

,

lesavissontpartagés . « Auplanjuridique ,

il

y

a defortsdoutessurla recevabilitéde
cetterequête »

,

estimeLoftDusseau
,

avocatdeSOSprincipesAFER et des400
adhérentsquisesontdéjàportésparties
civilesauprocèspénal . « Larequêteest
réservéeauxpartiescivilesayantbénéficié
de la condamnation définitive »

,

estimet-il .Or
,

l

'

association s' étantdésistée
,

elle
n' a aucuntitredecréancesurla somme.

« Ce n' estpas la meilleuremanière d

'

obtenir
unerécupérationcomplètedupréjudice.

D

'

autresalternatives existent
»

,

confirment
NicolasLecoq-Vallon et Hélène
FeronPoloni

,
avocatsspécialisésdansles

placements financiers .Lemandatdemandé
étantexclusif

,
il peutempêcherderallier

touteautreprocéduremaissadurée
n' étantpasindiquée ,

sarésiliationserait
possible à toutmomentparsimplelettre
recommandée.

Agirseul : long et coûteux
Lesanciensdirigeantsayantétéjugés
responsables ,

lesassurés « victimes » ont
aussi le choix

d

' intenterunprocèspour
leurdemanderderéparer le préjudice
subi . L

'

actiondoitêtreengagéeavant
le 20juin2013 .Aprèscettedate

,

les
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faitsserontprescrits .
Cetteprocédure

présente l

'

avantagededemanderune
indemnisationpluscomplètequecelle
obtenuepar la répartitiondessommes

confisquées .
Lemanque à gagner a

été
estiméparlesjuges à 0 ,66%%des
versements effectuésentre le

17décembre
1986 et le

leraoût1997
, majorésdes

rendementsdufondseneurosdepuis
lors .

Inconvénient : cechoixoblige à

avancer lesfraisdeprocédure . Lecombat

risque d

' êtrelong ,

usant et onéreux.

Rallieruneaction
enreprésentation
conjointe
Latroisièmeoptionconsiste

à rejoindreFamillesrurales
,

associationagrééequiva
intenteruneactionen
représentationconjointepour

le comptedesvictimesdu
procèsAFER . C' est le

seul
type d

' actioncollective
autoriséeendroitfrançais.

L

'

assignationdescoupables
devant le

tribunaldegrande
instanceestprévueauplus
tarddébutmai2011 .

Les
fondateutrsayantorganisé
leurpropreinsolvabilité

,

seule
uneactionenresponsabilité
civilecontre l

' assureuractuel
ducontrat

,

Aviva
, peut

portersesfruits .Lemontantréclamé
atteint261MC . Il correspond
auxversementsdétournés

,

actualisésdurendement
obtenusurle fondseneuros
depuis1997 .Uneprocédure
quinedevraitpascoûteruncentimeaux
victimes

,

selonMaîtreLoftDusseau.

Voteractivement à
l

' AG
Plusieursgroupesayantréuniaumoins
100épargnantscomptentdéposerdes
résolutions à la prochaineassemblée

généraleAFERprévue le
29juin à

Nantes .
Deux d

' entreellesportentsur
le procès . L

'

uneréclamequeleshéritiers
desvictimessoientavertisdeleurdroit

LEFEUILLETONIUDICIAIRF
17décembre1986Lesfondateursde l

' AFER
,

Gérard
Athiaset Andréle Sauxorganisentsecrètementavec

l

' assureurducontrat
,

AbeilleVie
,

le
détournement

d

' unepartiedesfrais d

' entrée
à

leurprofit.
1999ungroupe d

' adhérents à
l

' AFER
,

réunispar
le

courtierFrançoisNocaudie
, porteplaintecontre

lesfondateurs et
MarcGarnier

, président d

' Abeille

Vieà l

'

époquedesfaits.
2002 l

' AssociationAferseportepartiecivile
, puis

sedésisteen2006
,

avant l

' ouvertureduprocès.
4 juillet2006 le

tribunalcorrectionneldeParis
reconnaîtMM .

Athias et LeSauxcoupables « d

' abus

deconfianceaupréjudicede l

' association et de
sesadhérents »

.
MarcGarnierestcondamnépour

complicité . Letribunalordonne la
confiscationde

129M-.
10juin2008 :

la
cour d

'

appeldeParisconfirme le

jugementmaisramène la
confiscation à 92M- .

Les

inculpéssepourvoientencassation.
2 décembre2009 :

la Courdecassationconfirme le

jugementpénal , éteignant lesrecours.
7009requêtedescondamnésauprèsde la

Cour

européennedesdroitsde l

' Homme.

à
l

'

indemnisation . L

' autredemandeque
l

'

AFERattaquelescoupablespour le

montantréeldupréjudicesubi
(

261M-
).

Si la
secondemotionrecueille50%%des

voix
,

l

'

AFERdevraencorechangerde
procédure .Maisc'

estpeuprobable.
Lesprocurationsdevotereçuespar le

présidentde l

' Aferdevraientluidonner la

majoritédespouvoirs à
l

' AGavantmême

quesesopposantsne s' expriment...
VittoriadeBagnolo
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